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PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE PRÉVOST

REGLEMENT 602-4

AMENDEMENT AU RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NO 602, TEL 
QU’AMENDÉ (Ajout d’une exception sur l’application des normes minimales de

lotissement)

LE RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT NO 602 EST AMENDÉ DE FAÇON À :

1. Ajouter une exception sur l'application des normes minimales de lotissement.

CONSIDÉRANT QU’ une assemblée de consultation publique a été tenue le 
6 août 2019, à 19 h conformément à la Loi sur 
l'aménagement et l ’urbanisme;

les dispositions de ce règlement sont susceptibles 
d'approbation référendaire;

CONSIDERANT QUE

CONSIDERANT QU’ un avis de motion a été donné à la séance ordinaire du 
conseil municipal, tenue le 8 juillet 2019, en vertu de la 
résolution numéro 22960-07-19;

EN CONSEQUENCE,
Il est proposé par monsieur Pierre Daigneault 
Appuyé par madame Michèle Guay

ET IL EST RÉSOLU QUE le règlement portant le numéro 602-4, intitulé : « Amendement 
au règlement de lotissement no 602, tel qu'amendé (Ajout d’une exception sur 
l’application des normes minimales de lotissement) » soit et est adopté, ledit règlement se 
lisant comme suit :

ARTICLE 1

L’article 3.3.3 est modifié par l’ajout, après le paragraphe 5, du paragraphe suivant :

« 6. Les opérations cadastrales requises pour un lot qui est adjacent à un lot situé sur le 
territoire d’une autre municipalité et dont les dimensions seraient conformes si les lots 
étaient regroupés. »

ARTICLE 2

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

ADOPTÉ À LA SÉANCE DU 9 SEPTEMBRE 2(/l

Paul Germain 
Maire

Me Guillaume L^urin-Taillefer 
Greffier
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